


         

   

  

                 
     

    

       

                

                 
      

        

    

             

       
   
    

                      
 

         

   

  

                 
     

    

       

                 

                 
      

           

             

       
   
    

                      
 

1001-TOITS

Société par action simplifiée au capital de 1.000€

Siège social : 81 AVENUE DE LA REPUBLIQUE - 94500 CHAMPIGNY SUR MARNE

RCS 840 340 665 Créteil

       

   

  

                 
     

    

       

                 

                 
      

           

             

       
   
    

                      
 

PROCÈS-VERBAL  D’ASSEMBLÉE  GÉNÉRALE  EXTRAORDINAIRE  EN  DATE  DU  26-03-2024

Le vingt-six  mars  deux  mille  vingt-quatre,

à  11  heures,

Les  associés  de  la  société  se  sont  réunis  en  assemblée  générale  extraordinaire,  au  siège  social,  sur  convocation  faite
par  le  président  par  lettre  simple.

Sont  présents  ou  représentés  :

ci  :  BARROS  Emmanuel  propriétaire  de  51  actions

ci  :  DA  SILVA  ARAUJO  MARCO  ANDRE  propriétaire  de  49  actions  

Soit  un  total  de  :  100  actions

Les  associés  présents  ou  représentés  possèdent  les  100  actions  composant  le  capital  social,  soit  plus  du  tiers  des 
droits  des  actions  ayant  droit  de  vote.

L’assemblée  est  déclarée  valablement  constituée  et  peut  valablement  délibérer barros  emmanuel,  préside  la 

réunion.Le  président  dépose  sur  le  bureau  et  met  à  la  disposition  de  l’assemblée  :

Les  copies  des  lettres  de  convocation  des  associés,
Le  rapport  du  président,
Le  texte  des  résolutions  proposées.

Il  déclare  que  ces  mêmes  documents  ont  été  mis  à  la  disposition  des  associés  plus  de  quinze  jours  avant  la  date  de  la
présente  assemblée.
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Le président rappelle que les associés sont réunis à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

Modification du président,
Décision de modification de l’Article 18 - DIRECTION DE LA SOCIETE,
Modification corrélative des statuts,
Pouvoirs en vue des formalités.

Le président donne ensuite lecture du rapport du président. Enfin, il déclare la discussion ouverte. Personne ne
demandant plus la parole, le président met aux voix les résolutions suivantes :

 

               
                 
   

        

 

 
    

       
           

                  
             

 

                 
                    

       

        

 

                  
                  

                    
                

        

                
                   

                   
                   
                  

                   

                

 

 

                
               
   

        

 
 

Cette

 

résolution,

 

mise

 

aux

 

voix,

 

est

 

adoptée à

 

l’unanimité.

TROISIÈME

 

RÉSOLUTION  

L'assemblée

 

générale,

 

après

 

avoir

 

entendu

 

lecture

 

du

 

rapport

 

de

 

la

 

gérance,

 

décide

 

de

 

modifier

  

 à compter

 

du

 

26  - 03-2024 l’Article 18-DIRECTION DE LA SOCIETE comme suit, en replaçant-

            

dans

 

l'article

 

de

 

la

 

société

 

la partie

 

  
suivante

 

"Le Président peux démissionner de son mandat sous réserve de respecter un préavis de 3 mois" par "Le Président  

              
   

peux

 

démissionner

 

de

 

son

 

mandat

 

sans

 

se

 

justifier

 

sous

 

réserve

 

de

  

respecter un

 

préavis

 

de

  

 15

 

jours", 

 

et

 

remplacer

 

"La

 

démission

 

du

 

président

 

n'est

 

recevable

 

que

 

si

 

elle

 

est

 

adressée

 

à

 

chacun

 

des associés

 

par

 

lettre

 

 recommandée" 

 

par

 

"La

 

démission

 

du

 

président

 

n'est

 

recevable

 

que

 

si

 

elle

 

est

 

adressée

 

à

 

chacun des associés par lettre
 

recommandée et ou par 
courriel", le reste de l’article reste inchangé.

QUATRIEME

 

RÉSOLUTION
L’assemblée générale décide de rajouter dans l'article 18 - DIRECTION DE LA SOCIETE la mention suivante "En cas de 
vacance par démission, par décès ou incapacité ou invalidité de plus de quinze (15)jours du président, personne physique, 
ou encore par suite de la dissolution de la personne morale président, les associés sont réunis par le directeur général de 
la Société, s’il en a été désigné un, ou à défaut, à l’initiative de l'associé le plus diligent en vue de procéder à la nomination 
d'un nouveau président, si dans le délais évoqué aucune décision était prise à la nomination d’un nouveau président,"        
                                                                                                                                                                          
Cette  résolution,  mise  aux  voix,  est  adoptée  à  l’unanimité.

PREMIÈRE  RÉSOLUTION

               
               

   
L’assemblée générale prend acte de la démission de DA SILVA ARAUJO MARCO ANDRE , Président de 
1001-TOITS, remise ce jour, de ses fonctions de président, à compter du 26-03-2024. L’assemblée 
générale lui donne quitus pour sa gestion.

Cette
 
résolution,

 
mise

 
aux

 
voix,

 
est

 
adoptée

 
à

 
l’unanimité.

DEUXIÈME
 
RÉSOLUTION

              
                 

       

 

L’assemblée générale décide de nommer SAS Alix de Courcelle, inscrite au RCS de Nantes (44) N° 951969336 dont 
le siège social est 2 place Jean V - Bureau 3 - 44000 Nantes représentée par ANDREANI Alix pour une durée 
indéterminée en remplacement de DA SILVA ARAUJO MARCO ANDRE

Cette

 

résolution,

 

mise

 

aux

 

voix,

 

est

 

adoptée

 

à

 

l’unanimité.
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OS EBARR mmanuel  DA SILVA ARAUJO MARCO ANDRE

CINQUIÈME  RÉSOLUTION

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès- verbal, pour
l’accomplissement des formalités de dépôt au Greffe du Tribunal de Commerce

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal 
qui, après lecture, a été signé par les actionnaires.
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